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1. VIE POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE DU SMRR  
 
 
Le Bureau Syndical s’est réuni à 10 reprises au cours de l’année et le Conseil Syndical 
à 4 reprises en 2010 : le 12 février, le 6 juillet, le 26 octobre et le 14 décembre pour l’arrêt 
du SCOT. 
 
Au cours de l’année ce sont au total 14 délibérations qui ont été prises  
(Cf. tableau des délibérations en annexe). 
 
 

2. GESTION BUDGETAIRE 
 
 
Le budget primitif 2010 a été voté  pour un montant de 531 298 € en section de fonctionnement et 232 
243 € en section d’investissement. 

Le compte administratif 2010 a fait apparaître un résultat excédentaire de fonctionnement de l’ordre 
de 100 000€. 

Les cotisations par habitant pour l’année 2010 sont restées inchangées au regard des cotisations 
antérieures en vigueur depuis 2006, avec un taux de 1,60€ par habitant. 

 

Evolution de la cotisation depuis la création du SMRR : 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. ANIMATION TECHNIQUE DU SMRR 
 
 

·  Gaëlle LORRIOT a rejoint l’équipe du SMRR dans le cadre d’une mise à disposition 
de la CAPV (temps partiel égale à 70%) pour le remplacement de Stéphanie Labouré 
actuellement en congé longue maladie 

·  Camille RIOULT, en contrat d’apprentissage depuis septembre 2009, a vu son 
contrat prolongé par un CDD d’un an à compter de janvier 2011 

·  Le contrat de Philippe ROHMER (cartographe) a été renouvelé pour une période de 3 
ans 

·  Adeline MARCEL a assuré le remplacement de Nelly LIOGIER, en congé maternité, 
de juin à décembre 2010 

 
 
 
 
 
 

Année Cotisation 
2004 2,80 € / hab. 
2005 1,90 € / hab. 
2006 1,80 € / hab. 
2007 1,60 € / hab. 
2008 1,60 € / hab. 
2009 1,60 € / hab. 
2010  1,60 € / hab. 
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4. ETUDES GENERALES DU SCOT  
 

 
AVANCEE DES ETUDES 
 

Finalisation du SCOT avant arrêt  
 

L’année 2010 a été consacrée essentiellement à la finalisation du SCOT : mise à jour de 
l’ensemble des documents, production des dernières pièces et mise en forme finale. 

 
L’équipe technique a travaillé plus particulièrement sur : 

·  La refonte du document d’orientations générales du PADD de mars 2007 en 
PADD final 

·  La mise en forme du diagnostic 
·  La finalisation du DOG et de l’Etat Initial de l’Environnement 
·  La rédaction des dernières pièces (résumé non technique, articulation du SCOT avec 

les autres documents, etc.) 
 
Le projet a été arrêté le 14 décembre 2010 en conseil syndical  
(30 voix pour, 2 voix contre et 3 abstentions) 
 
 

MARCHES 
 
Marché « communication graphique, mise en œuvre du SCOT et appui à la 
concertation » 

 
L’agence « J’articule » associée à « AG Consultant » a été retenue en avril 2010 pour 
accompagner le Syndicat Mixte dans la mise en forme graphique de son SCOT et dans sa 
démarche de concertation. Le montant initial du marché était de 33 650 € HT, avec un 
avenant de 8200 € HT intervenu en fin d’année. 
 
Objet du marché : 

·  Elaborer une charte graphique pour le Syndicat Mixte, déclinable dans l’ensemble de 
ses publications 

·  Réaliser une matérialisation du SCOT à la fois ergonomique, fonctionnelle, adaptable 
et pédagogique 

·  Accompagner le Syndicat Mixte dans la phase de concertation précédant l’arrêt du 
SCOT 

 
 
Marché d’assistance pour la sécurisation juridique du SCOT 
 
Avant d’arrêter son projet de SCoT, le SMRR a souhaité s’entourer d’une assistance 
juridique pour garantir l’efficacité et la légalité juridique de l’écriture de son document.  
Le cabinet « ADAMAS » a été retenu début octobre pour cette mission, qui se poursuivra 
jusqu’à l’approbation du SCOT. Le montant initial du marché est de 11 680 HT. 
 
 
Clôture du marché groupe 6 
 
Le 26 octobre 2010, le Conseil Syndical a délibéré pour autoriser le président à signer un 
contrat de transaction avec le groupement Proscot, afin de clôturer le marché de services 
05.03/01 d’élaboration du SCoT Rives du Rhône. Ce marché a donc été clôturé à la date de 
facturation des 71 % de la phase 4 et 100 % de l’avenant 1. Le GIE Proscot renonce de ce 
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fait à la facturation des 29 % restants de la phase 4, et à l’engagement de la phase 
conditionnelle (30 900,00 € HT). 
 
 
Marché TRIDAN  
 
Le 9 avril 2010, le groupement « Les Développeurs Associés » s’est vu notifié le marché 
pour la « Réalisation d’une étude visant à harmoniser les politiques publiques et promouvoir 
la synergie territoriale des collectivités de l’espace TRIDAN ». Ce marché d’un montant de 
48 495 € HT a été initié sous pilotage et co-financements des trois Syndicats Mixtes de Scot 
Région Urbaine de Grenoble (40 % du marché), Rives du Rhône (40 % du marché) et 
Bassin d’Annonay (20 % du marché).  
 
L’étude, sur la base d’un diagnostic mutualisé des problématiques et enjeux de l’espace 
interdépartemental allant d’Annonay à Beaurepaire, a pour but de proposer les « règles du 
jeu » garantes de la cohérence des futures politiques d’aménagement et d’équipement et 
d’identifier les actions et réalisations à porter en commun. 
 
 

ETUDES COMPLEMENTAIRES 
 
Etude  « TRIDAN » (Trans-Rhodanienne Isère Drôme Ardèche Nord) 
 
Le Syndicat Mixte des Rives du Rhône (SMRR), le Syndicat Mixte de la Région Urbaine 
Grenobloise (SMRUG) et le Syndicat Mixte du Bassin d’Annonay (SMBA), porteurs tous les 
trois d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), ont décidé de collaborer pour lancer 
une étude visant à harmoniser les politiques publiques et promouvoir la synergie territoriale 
des collectivités de la Trans-Rhodanienne Isère Drôme et Ardèche Nord. 
 
En effet, le morcellement institutionnel et administratif du territoire concerné (5 EPCI, 4 
départements, 3 syndicats mixtes de SCoT, 4 Syndicats Mixtes de Contrat de 
Développement Pays Rhône Alpes) ainsi que la multiplicité des compétences en jeu 
(développement économique aux intercommunalités, aménagements routiers aux conseils 
généraux, politiques d’urbanisme aux communes, grands équilibres de développement et 
d’aménagement du territoire aux SCoT, politique de l’eau au SAGE, suivi des grands projets 
de territoire par la Région Rhône-Alpes…) entravent l’émergence d’une vision cohérente, 
globale et homogène des problématiques de développement de cet espace. 
 
Cette étude est conduite en lien avec les collectivités directement concernées, au premier 
rang desquelles les intercommunalités et communes inscrites dans l’espace TRIDAN, mais 
aussi au niveau supra-intercommunale dans le cadre d’une association ultérieure avec les 
Syndicats Mixtes CDPRA, les Conseils Généraux et le Conseil Régional. 
 
Le comité de pilotage regroupe les présidents des trois syndicats mixtes financeurs et les 
présidents des intercommunalités. 
 
Les trois syndicats mixtes participent au financement du présent marché et sont membres de 
droit du comité de pilotage de sélection des bureaux d©études et de suivi de l©étude.  
 
Le Syndicat Mixte des Rives du Rhône est le maître d’ouvrage de l’étude, confiée au 
groupement « Les Développeurs Associés ». Le marché devrait s’achever en juin 2011. 
 
 
Réseau de veille écologique 
 
2010, année de la biodiversité, a aussi été celle, pour le Scot, de la mise en place de son 
réseau de veille écologique. 
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En janvier, pour la première fois, le Syndicat Mixte réunissait une dizaine d’associations et 
d’institutions environnementales du territoire.  
 
Aujourd’hui, le réseau s’est structuré autour d’un noyau fixe : le Parc Naturel Régional du 
Pilat, le CORA faune-sauvage et sa délégation Rhône (LPO), la Ligue de Protection des 
Oiseaux Isère, Gère Vivante, le Conservatoire Régional des Espaces Naturels section 
Rhône maintenant remplacé par les sections Ardèche et Drôme, la réserve naturelle de l’Ile 
de la Platière, le Centre d’Observation de la Nature de l’Ile du Beurre, Rhône Pluriel et le 
Conseil Général de l’Isère. 
 
Les partenaires du réseau de veille se sont réunis à cinq reprises 
au cours de l’année 2010. Lors de ces réunions, le groupe de 
travail a défini les objectifs du réseau de veille au regard de 
l’obligation de suivi de la biodiversité du Scot des Rives du Rhône. 
Il a aussi défini un plan d’action pour 2011-2012 selon les grands 
objectifs suivants : améliorer la connaissance, maintenir la 
biodiversité, protéger les espaces et les espèces ordinaires et 
remarquables, sensibiliser et impliquer la population. 
 
Les partenaires et les élus acteront les engagements de chacun 
pour répondre à ces grands objectifs par la signature d’une Charte. 
 
 
Etude sur la reconquête des voies sur berges à Vienne et étude RN7 Roussillon 
 
Le Syndicat Mixte a lancé en 2009 une étude sur la reconquête des berges du Rhône à 
Vienne, afin d©évaluer les possibilités d©une requalification urbaine des voies sur berges. 
Cette étude s©effectue dans le cadre du programme partenarial qui lie le Syndicat Mixte et 
l©agence d©urbanisme de l©agglomération lyonnaise. 
 
Les conclusions de l©étude relative à la requalification des berges du 
Rhône à Vienne ont été présentées le 10 février 2010 aux élus et 
techniciens du Pays Viennois et de la ville de Vienne. 
 
Trois séquences ont été mises en évidence pour lesquelles 
des propositions d©aménagement ont été formulées. Ces 
dernières soulignent des marges de manœuvre importantes 
pour la reconquête des voies sur berges, notamment dans 
leur partie Sud. 
 
Un second volet de l©étude a été engagé en juin 2010 avec 
la Communauté de Communes du Pays Roussillonnais, 
afin d’étudier les possibilités d©une requalification et d’une 
amélioration de l’intégration urbaine de la RN7 dans sa 
traversée de l©agglomération roussillonnaise. Cette étude devrait s’achever avant l’été 2011. 
 
 

5. TRAVAIL PARTENARIAL  
 
 

RAPPROCHEMENT AVEC LE SYNDICAT MIXTE DU BASSIN D’ANNONAY 
 
Le conseil syndical du SMBA a délibéré le 20 janvier 2009 pour demander l’intégration du 
Scot d’Annonay dans celui des Rives du Rhône. Les échanges se sont intensifiés depuis, 
notamment en lien avec l’étude TRIDAN. Le SMBA a également engagé la révision de son 
Schéma Directeur dans une optique d’étroite proximité avec les Rives du Rhône. 
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Le Présidents et les Vice-présidents du SMRR, à l’occasion d’une réunion de Bureau le 27 
novembre 2009, ont affiché leur accord de principe pour que le Scot du Bassin d’Annonay 
puisse être rattaché au Scot Rives du Rhône, dès que les travaux d’élaboration de ce dernier 
seront achevés et qu’il sera exécutoire. 
 
Le 12 février 2010, le Conseil Syndical a voté à l’unanimité le principe de fusion avec le 
SMBA une fois le Scot des Rives du Rhône approuvé.  
 
Depuis, le chef de projet du Scot des Rives du Rhône a accompagné les élus du SMBA dans 
leur procédure de recrutement d’un chargé de mission, puis dans leur démarche de 
consultation d’un bureau d’étude chargé d’élaborer le diagnostic du territoire ardéchois et 
d’identifier les principaux enjeux. Des réunions techniques ont lieu régulièrement dans le 
cadre de ce que le SMBA intitule une « révision-fusion ». 
 
Plus d’infos sur http://scot-bassin-annonay.over-blog.com/ 
 
 

INTERSCOT : un programme de travail pluri-annuel et les rencontres nationales 
des Scot au programme 

 
 
Une démarche dont les apports et la nécessité ont été confirmés par les présidents de 
Scot 
 
Depuis six ans, les présidents des Syndicats porteurs de Scot au sein de l’aire métropolitaine 
lyonnaise ont mis en place des habitudes de travail en commun formalisées notamment par 
une rencontre annuelle. 
Si les présidents de Scot se sont rencontrés plusieurs fois au cours de l’année dans le cadre 
de réunions de travail, ils ont tenu plus officiellement à Lyon, le 6 mai 2010, leur dixième 
« rencontre des présidents », répondant à l’invitation de Gérard Collomb, président du Sepal, 
en charge du Scot de l’agglomération lyonnaise. 
 
Cette rencontre a permis de dresser un bilan très positif des six ans écoulés depuis le 
lancement de l’inter-Scot, marqués notamment par la progression d’une conscience 
métropolitaine et par l’intégration dans les différents Scot d’un « chapitre commun 
métropolitain » témoignant des orientations partagées entre les différents territoires. 
 
Les présidents ont également échangé sur la gouvernance métropolitaine dans un contexte 
très mouvant au plan institutionnel. 
 
Ils se sont ensuite mis d’accord pour poursuivre ensemble la démarche engagée dans le 
cadre d’un « Acte 2 » de l’inter-Scot fixant, pour la période 2010-2014, des priorités de travail 
axées sur la mise en œuvre des Scot : 

·  diffuser plus largement l’idée métropolitaine à l’intérieur des territoires, notamment 
auprès des intercommunalités et des communes, 

·  renforcer le travail coopératif sur les espaces à enjeux aux limites des Scot tels que 
Saint-Exupéry ou encore A89/RN82 et A46 nord, 

·  élaborer un schéma commercial métropolitain et un schéma portuaire métropolitain. 
 
Ils ont estimé nécessaire de renforcer la gouvernance de l’inter-Scot – lieu unifié de la 
réflexion sur l’aménagement de l’aire métropolitaine – et d’articuler cette démarche inter-Scot 
avec les autres initiatives menées dans le cadre de la gouvernance métropolitaine, 
notamment celles portées par le « G4 » - regroupant les agglomérations de Lyon, Saint-
Etienne, du Pays Viennois et des Portes de l’Isère - au sein de la RUL. 
 
Enfin, ils ont décidé de faire collectivement acte de candidature pour accueillir à Lyon en juin 
2011 les 7es Rencontres nationales des Scot. 



 

- 9 - 

 
Des techniciens qui collaborent pour mettre en œuvre le programme inter-Scot 
 
Les comités techniques ont lieu en moyenne toutes les 6 semaines. Ils réunissent les 11 
chefs de projet Scot, les techniciens de la DREAL, de la région Rhône-Alpes, de la Rul, du 
Grand Lyon et de l’Epani. C’est un lieu d’échange et de débat, et un lieu de mise en œuvre 
du programme d’études annuel, qui permet de rendre compte des travaux et études 
métropolitaines réalisés par l’Agence d’urbanisme. Le comité technique s’est réuni sept fois 
au cours de l’année 2010, sans compter les réunions parallèles des « groupes projets » 
(charte commercial, rencontres nationales de juin 2011, etc.). 

 
 

6. PROJETS SUR LESQUELS LE SCOT EST CONSULTE OU ASSOCIE 
 
 

Avis du SMRR sur les révisions générales de PLU  
 
Le Syndicat Mixte émet un avis sur les projets de PLU arrêtés au regard de plusieurs 
éléments : 
 
·  la compatibilité du projet avec le SDAU Givors-Vienne-Roussillon 
·  sa compatibilité avec les dispositions du SCOT en cours d’élaboration 
·  sa compatibilité avec les dispositions de la loi SRU 
 
Le Comité Syndical a donné « délégation au Bureau pour émettre des avis sur les 
documents et opérations d’aménagement devant être compatibles avec le SCoT, 
mentionnés aux articles L.122-1 et R.122-5 du Code de l’Urbanisme » (Cf. délibération en 
date du 3 Juin 2008). 
 
Le SMRR a été sollicité au cours de l’année 2010 pour émettre un avis sur 3 révisions 
générales de PLU : Anneyron, Sablons, Andance. 
 
 
Avis du SMRR sur les modifications et révisions simplifiées de POS/PLU  
 
Modifications 
·  Salaise-sur-Sanne (15 mars 2010) 
·  Chasse-sur-Rhône (7 mai 2010) 
·  Jardin (22 juin 2010) 
·  Moidieu (22 juin 2010) 
·  St Cyr sur le Rhône (24 juin 2010 – modification partielle) 
·  Ste Colombe (21 juillet 2010) 
·  Tupin et Semons (02 août 2010) 
·  Trèves (03 Sept. 2010) 
·  St Maurice l’Exil (13 sept. 2010) 
·  Chonas l’Amballan (29 sept. 2010) 
·  Agnin (29 sept. 2010) 
·  Saint-Romain-en-Gal (6 octobre 2010) 
 
 
Autres avis du SMRR 
 
·  Avis sur le PLH du Pilat Rhodanien (bureau syndical du 1er février 2010) 
·  Avis sur le SCOT SEPAL arrêté (12 mars 2010) 
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Consultation du SMRR sur les projets commerciaux soumis aux Commissions 
Départementales d’Aménagement Commercial (CDAC) 
 
·  Création d’un ensemble commercial Casino à Chasse-sur-Rhône (avril 2010) 
·  Projet d’implantation d’un LIDL au Péage de Roussillon (juillet 2010) 
·  Aménagement de 4 cellules commerciales du E. Leclerc de Chavanay (août 2010) 
·  Extension de la surface extérieure de vente du magasin Brico cash à Chanas (novembre 

2010) 
 
 
Participation à l’élaboration de nombreuses études et documents 
 
·  Révision de la charte du PNR Pilat 
·  Etude transport du PNR Pilat 
·  Elaboration du PLH du Pays Roussillonnais  
·  Elaboration du Programme Départemental de l’Habitat de l’Isère  
·  Elaboration du PDU du Pays Viennois 
·  Elaboration du Plan Climat du Pays Viennois 
·  Copil/cotech DTA 
·  Etude relative aux terminus périurbains pilotée par la Région 
·  … 
 
 

7. CENTRE DE RESSOURCES MUTUALISEES D’INFORMATIONS GEOGRAPHIQUES 
 
 
Le Syndicat Mixte a poursuivi la collecte des données d’observation du Scot par l’acquisition 
et la mise à jour de données statistiques et cartographiques.  
L’année 2010 a permis de collecter et d’intégrer au SIG, l’ensemble des cadastres du 
territoire disponibles au format vectoriel (données produites par les services fiscaux). 
 
Après avoir acquis fin 2009 les référentiels de l’IGN (Scan 25, BD Topo) sous licence 
étendue et avoir été livré de l’orthophotographie, le syndicat a diffusé ces données en 2010 
auprès des EPCI du territoire. Par ailleurs, ces référentiels géographiques ont été mis à 
disposition de 14 organismes intervenant dans le cadre d’études menées sur le territoire du 
Scot (plan locaux d’urbanisme, études d’impact, réseau de veille écologique …). 
  
 

8. ASSISTANCE / CONSEIL AUX COMMUNES 
 
 
Le Syndicat Mixte des Rives du Rhône propose désormais aux 
collectivités locales son appui technique, afin de les aider à 
intégrer dans leurs projets d’urbanisme les orientations du Scot et 
les enjeux d’un développement durable. 
 
 
Brochure « Le Syndicat Mixte à vos côtés » 
 
Une plaquette a été réalisée et envoyée à 
l’automne à l’ensemble des 80 communes pour 
leur présenter les modalités de cet 
accompagnement. 
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Etudes pré-opérationnelles en cours 
 
 
Le SMRR a accompagné plusieurs communes en 2010 dans leur démarche de projet : 
 
 

·  La Chapelle-de-Surieu  
Aménagement du site de la ferme Poizat  
 
Le SMRR a travaillé avec la commune et l’agence d’urbanisme à 
l’élaboration d’un cahier des charges détaillé pour la consultation 
d’un opérateur. La commune a retenu Habitat Dauphinois à 
l’automne pour la réalisation de son projet d’aménagement.  
 

 

·  Sonnay  
Aménagement du tènement Giraud  
 
Le SMRR a réalisé avec la commune le cahier des charges de 
cette étude portant sur une zone stratégique de 7,8ha située au 
contact du centre-village. 
La commune a retenu l’agence 2BR pour réaliser l’étude, dont le 
lancement est prévu début 2011. 
 
·  Trèves  
Aménagement du tènement Malroche 
 
Le SMRR a rédigé aux côtés de la commune un cahier des 
charges pour la réalisation d’une étude pré-opérationnelle portant 
sur deux zones à urbaniser situées au cœur du centre-bourg.  
La commune de Trèves travaille avec l’agence « Urba Site » sur 
cette étude. 

 
·  Clonas-sur-Varèze 
Aménagement du secteur des Fenouillères   
 
En parallèle de l’élaboration de son PLU, la commune a souhaité 
lancer une étude pré-opérationnelle, afin de préciser le devenir 
du secteur de Fenouillères (4,4ha). Le SMRR a réalisé avec la 
commune le cahier des charges de consultation pour le choix du 
bureau d’études. La commune travaille avec l’agence « Les 
pressés de la cité » (lancement de l’étude début 2011).  

 
 
Le SMRR a également été associé à d’autres études : 
 
 

·  Echalas 
Etude de programmation urbaine pour l’aménagement d’un         
éco-quartier 
 
Le SMRR est membre du comité de pilotage de cette étude, pour 
laquelle la commune a fait appel aux services de la DDT du 
Rhône. Echalas travaille sur ce projet avec l’agence « L’atelier» 
et l’OPAC du Rhône. 
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·  Saint-Sorlin-de-Vienne 
Etude architecturale, urbaine et paysagère pour la réalisation d’un 
quartier durable  
 
La commune est accompagnée dans sa démarche par le CAUE 
de l’Isère et le SMRR. 
 

 
La plupart de ces études entrent dans le cadre de l’action n°13 du CDRA Rhône Pluriel qui 
permet aux communes de bénéficier d’une subvention de 30% à 60% du montant de l’étude.  
 
 
Cahier des charges de PLU  
 
Plusieurs communes du territoire ont sollicité le SMRR pour un avis ou une aide à la 
rédaction de leur cahier des charges pour l’élaboration de PLU.  
 
·  Epinouze : avis sur le cahier des charges, participation à l’analyse des offres 

 
·  Anjou : refonte du cahier des charges pour la révision du POS en PLU et la mise en 

place d’un périmètre de protection modifié autour du monument historique de Château de 
Jourdan 

 
·  St-Sorlin-en-Valloire : rédaction du cahier des charges et des différentes pièces du 

marché pour la révision du POS en PLU et participation à l’analyse des offres. 
 

 

9. COMMUNICATION / CONCERTATION AUTOUR DU SCOT 
 
 

Conformément à la délibération du 9 octobre 2003, une deuxième série de réunions 
publiques avant l’arrêt de Scot, a été réalisée du 21 septembre au 7 octobre 2010. Le 
deuxième semestre 2010 a donc été particulièrement consacré à l’information et à la 
concertation de la population des Rives du Rhône jusqu’au vote de l’arrêt du projet le 14 
décembre. 
Cette concertation a donné lieu à la démultiplication des supports de communication et 
d’information à destination du public.  
 
Le Syndicat Mixte a placé la concertation sous le signe de la pédagogie et souhaite qu’elle 
soit continue, de l’élaboration à l’application du Scot. Elle se poursuivra donc en 2011, 
notamment lors de l’enquête publique, mais aussi tout au long de son application, par 
l’accompagnement du Syndicat Mixte auprès des communes pour l’élaboration de leurs 
PLU.  
 
 
Concertation en vue de l’arrêt du SCOT 
 
Cinq réunions publiques de concertation ont été 
organisées dans chacune des cinq 
intercommunalités du Scot (à Pélussin, 
Condrieu, Saint-Maurice-l’Exil, Anneyron et 
Vienne) 
Elles ont réuni plus de cinq cent personnes, 
dont une centaine d’habitants qui ont témoigné 
d’une grande curiosité et de beaucoup d’intérêt 
vis-à-vis du projet présenté. 
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Ces réunions publiques étaient accompagnées d’une 
exposition itinérante qui a parcouru le territoire pendant 
trois mois (du 9 septembre au 17 décembre 2010), installée 
successivement dans quatorze communes membres. En 
douze panneaux, elle rappelait succinctement la nature du 
Scot, son territoire, ses grands enjeux et objectifs issus du 
Projet d’aménagement et de développement durable et du 
Document d’orientations générales. 
 
 
Un livret pédagogique a également été produit pour expliquer les 
impacts du Scot sur le cadre de vie des habitants à horizon 2030. 
 

 
Autres actions de communication 
 
Les réunions publiques de concertation ainsi que l’exposition itinérante sont des rendez-vous 
qui ont largement été relayés : 
 
Par voie de presse :  
·  Invitation de la presse lors d’une conférence de presse à l’occasion du lancement de la 

concertation qui a assuré une bonne annonce et couverture des réunions publiques (une 
dizaine d’articles dans la presse quotidienne régionale et deux reportages sur France 
Bleu Isère) 

·  Parution d’une publicité deux jours avant chaque réunion publique 
·  Dans les bulletins municipaux et intercommunaux des collectivités membres 
 
Par voie d’affichage : 
·  Dans les mairies, les intercommunalités et principaux lieux publics des collectivités 

membres 
·  Dans les bus du réseau L’Va de la Communauté d’agglomération du pays viennois 
 
Par invitation :  
Près de 300 invitations ont été envoyées aux partenaires et réseau du Syndicat Mixte. 
 
Par internet : 
Sur le site du Scot des Rives du Rhône et via une E-letter spéciale concertation envoyée aux 
500 inscrits en septembre 2010 
 

 
Présentations du SCOT 
 
Le projet de SCOT a également été présenté « à la demande » à plusieurs reprises au cours 
de l’année : en réunion publique PLU le 21 janvier à Anneyron, le 25 mai à Echalas à 
destination des conseillers municipaux d’Echalas, Trèves et les Haies et le 15 décembre au 
Conseil Municipal de Tupin et Semons. 
 
 
Travail avec le CLD Rhône PLURIEL 
 
Le Syndicat Mixte s©est rapproché du Conseil Local de Développement Rhône Pluriel, afin de 
bénéficier du regard extérieur de ses membres sur les dispositions du SCOT. 
 
Une première présentation des orientations du SCOT a été réalisée par les techniciens du 
SMRR le 7 Février 2008 devant les membres du Bureau du CLD Rhône Pluriel. Les vice-
présidents du SMRR et les membres du CLD se sont également rencontrés le 14 Septembre 
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2009 pour échanger sur les modalités de consultation du Conseil Local de Développement. 
Celui-ci a accepté d©apporter son regard critique sur les prescriptions et recommandations du 
DOG du SCOT.  
 
Le Conseil Local de Développement a rendu ses conclusions le Jeudi 
20 Mai 2010.  
A l’occasion de cette consultation, un document a été 
publié à cinq cents exemplaires. Il fait état de la 
lecture du SCOT par le CLD, des questions qu’il a fait 
émerger et des réponses apportées par les élus du 
SCOT.  
 
 
Site internet et lettres d’information électroniques 
 
Deux lettres d’information électroniques (e-letter) ont été diffusées en 
avril et septembre 2010 (600 inscrits fin 2010). 
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ANNEXE N°1 
 
 
Bilan des délibérations 2010 
 
 
Date  
 

Objet Adoption 

10/02/10 Compte administratif 2009 Unanimité 
 Compte de gestion 2009  Unanimité 

Affectation de résultat de fonctionnement 2009 Unanimité 
Budget Primitif 2010 Unanimité 
Rapprochement entre le SMRR et le SMBA Unanimité 
Etude TRIDAN – lancement du marché et financement Unanimité 

 Renouvellement du poste de chargé d’étude cartographe Unanimité 
 
26/10/10 Décision modificative budgétaire Unanimité 
 Création de poste Unanimité 
 Autorisation du président à signer les actes administratifs nécessaires 

à l’organisation des prochaines Rencontres Nationales des Scot  
Unanimité 

 Autorisation du président à signer une convention de mise à 
disposition des services entre la CAPV et le SMRR 

Unanimité 

 Autorisation du président à signer un contrat de transaction avec 
Proscot pour clôturer le marché lié à l’élaboration du SCoT  
 

Unanimité 

14/12/10 Arrêt du projet de SCoT 34 pour 
1 contre 
 

 Bilan de la concertation sur le projet de SCoT 30 pour 
2 contre 
3 abstentions 
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Syndicat Mixte des Rives du Rhône 
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